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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-761        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

de juin 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-498 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de juin 2020 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de juin 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 187 409,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de juin, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2019 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0 € au titre 

de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
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C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 août 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 778 819,00 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de juin 2020 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 778 819,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 124 454,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de juin 

2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 937 045,42 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de juin 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-762        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

à l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de 

juin 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-499 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de juin 2020 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de juin 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 145 015,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de juin, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2019 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0 € au titre 

de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 août 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 744 916,33 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de juin 2020 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 743 420,11 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 496,22 € au titre des transports. 

 

  

2° 719 881,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de juin 

2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 599 900,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de juin 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-763        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CH D'AVALLON déclaré au mois de juin 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-500 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de juin 2020 par le CH D'AVALLON. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
juin 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 512 964,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de juin, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 44 398,48 €, soit : 

 
a) 15 673,31 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 748,36 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 27 976,81 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 260,80 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 63,87 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 17 août 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 2 603 751,27 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de juin 2020 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 2 552 695,35 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 25 063,08 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 25 992,84 € au titre des transports. 

 
  
2° 3 077 784,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de juin 2020 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 2 564 820,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de juin 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-764        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois de juin 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-501 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de juin 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
juin 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 748 464,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de juin, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 83 862,04 €, soit : 

 
a) 19 697,38 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 2 263,28 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 61 901,38 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0 € au titre 
de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € au titre de la prise 
en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 
familles, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 19,06 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des montants 
dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des montants 
dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la 
sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des montants 
dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 17 août 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 033 219,29 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de juin 2020 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 3 985 243,75 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 387,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 46 588,30 € au titre des transports. 

 
  
2° 4 490 787,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de juin 2020 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 3 742 322,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de juin 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020- 765       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de juin 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-502 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de juin 2020 par l’HOPITAL DE TONNERRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
juin 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 091,33 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de juin, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à       
39 636,38 €, soit : 

 
a) 11 182,19 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 290,48 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 28 163,71 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 
0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de juin 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 17 août 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 2 343 735,15 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de juin 2020 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 2 327 633,55 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 5 082,90 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 11 018,70 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 880 548,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de juin 2020 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 2 400 456,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de juin 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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Arrêté n° DOS/ASPU/159/2020  
Autorisant le regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée PHARMACIE DORIER, 14 rue de l’Hôtel de Ville à Givry (71640), et de 
l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
PHARMACIE DU REMPART, 43 rue de la République à Givry (71640), dans un local situé 
9 place d’Armes au sein de la même commune 
 
 

 

 
Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU les dispositions de l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la 
prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures 
pendant cette même période modifiée par l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais 
applicables à diverses procédures pendant la période d'urgence sanitaire ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2020-038 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 juillet 2020 ; 

 
VU la demande en date du 17 mars 2020 formulée par la société d’avocats FIDAL, sise 3 avenue de 
Chalon, Les Chavannes, à Saint-Marcel (71380), agissant d’ordre et pour le compte de la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DORIER et de la SELARL 
PHARMACIE DU REMPART, en vue d’obtenir l’autorisation de regrouper les officines exploitées 
respectivement 14 rue de l’Hôtel de Ville à Givry (71640) et 43 rue de la République à Givry (71640) 
dans un local situé 9 place d’Armes au sein de la même commune. Le dossier joint à cette demande 
de regroupement d’officines de pharmacie a été reçu le 18 mars 2020 par le directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
17 avril 2020, informant la société d’avocats FIDAL que le dossier accompagnant la demande de 
regroupement d’officines de pharmacie initiée le 17 mars 2020 pour le compte des sociétés 
PHARMACIE DORIER et PHARMACIE DU REMPART est incomplet ; 

 
VU les éléments complémentaires adressés, par voie dématérialisée et par voie postale, le 24 avril 
2020, au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par la 
société d’avocats FIDAL faisant suite au courrier du 17 avril 2020 ; 

 
VU le courrier électronique du 24 avril 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté invitant la société FIDAL à lui adresser les éléments nécessaires à 
l’enregistrement de la demande accompagnée d’un dossier complet ;   
 
VU les éléments complémentaires adressés, par voie dématérialisée et par voie postale, le 29 avril 
2020, au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par la 
société d’avocats FIDAL faisant suite au courrier électronique du 24 avril 2020 ; 
 

…/… 
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VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
18 mai 2020, informant le gérant de la SELARL PHARMACIE DORIER que le dossier accompagnant 
la demande d’autorisation de regroupement des officines exploitées respectivement 14 rue de l’Hôtel 
de Ville et 43 rue de la République à Givry a été reconnu complet le 29 avril 2020, date de réception 
des éléments complémentaires communiqués par la société d’avocats FIDAL. Ce courrier précisant 
que, conformément aux dispositions de l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, 
modifiée par l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020, relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, 
la procédure d’instruction de la demande, avec tout ce qu’elle implique, ne sera mise en œuvre qu’à 
compter du 24 juin 2020 ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
18 mai 2020, informant le gérant de la SELARL PHARMACIE DU REMPART que le dossier 
accompagnant la demande d’autorisation de regroupement des officines exploitées respectivement 14 
rue de l’Hôtel de Ville et 43 rue de la République à Givry a été reconnu complet le 29 avril 2020, date 
de réception des éléments complémentaires communiqués par la société d’avocats FIDAL. Ce 
courrier précisant que, conformément aux dispositions de l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-306 du 
25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020, relative à la prorogation des 
délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 
même période, la procédure d’instruction de la demande, avec tout ce qu’elle implique, ne sera mise 
en œuvre qu’à compter du 24 juin 2020 ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
24 juin 2020, informant le gérant de la SELARL PHARMACIE DORIER que l’instruction de la 
demande de regroupement des deux officines de pharmacie de Givry, exploitées respectivement 
14 rue de l’Hôtel de Ville et 43 rue de la République à Givry, a débuté le 24 juin 2020 ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
24 juin 2020, informant le gérant de la SELARL PHARMACIE DU REMPART que l’instruction de la 
demande de regroupement des deux officines de pharmacie de Givry, exploitées respectivement 
14 rue de l’Hôtel de Ville et 43 rue de la République à Givry, a débuté le 24 juin 2020 ; 
 
VU l’avis émis par le président régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France 
(FSPF Bourgogne) le 11 juillet 2020 ; 
 
VU l’avis émis par le président de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté le 13 juillet 2020 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
10 août 2020, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement» (…) ;  

 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la 
santé publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une 
commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité 
géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de 
transport.» ; 
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Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-
1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service 
de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 du code de la santé publique 
« I.-L'ouverture par voie de transfert ou de regroupement d'une officine dans une commune, ou dans 
une commune nouvelle définie à l'article L. 2113-1 du code général des collectivités territoriales ou 
dans les communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1 du présent code peut être autorisée lorsque le 
nombre d'habitants recensés est au moins égal à 2 500. 
L'ouverture d'une officine supplémentaire peut être autorisée par voie de transfert ou de regroupement 
à raison d'une autorisation par tranche entière supplémentaire de 4 500 habitants recensés dans la 
commune, dans la commune nouvelle ou dans les communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1.(…) 
III.-Le nombre d'habitants dont il est tenu compte pour l'application du présent article est la population 
municipale telle qu'elle est issue du dernier recensement de la population publié au Journal officiel de 
la République française. » ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-5 du code de la 
santé publique « Deux ou plus de deux officines sont autorisées à se regrouper si leur emplacement 
d'origine est situé dans une commune présentant un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à 
l'article L. 5125-4. Le lieu de regroupement de ces officines est l'emplacement de l'une d'elles ou tout 
autre emplacement situé sur le territoire national. » ; 
 
Considérant que la population de Givry s’élevait à 3 705 habitants en 2017 (population municipale 
légale source Insee) ; 
 
Considérant que deux officines de pharmacie sont implantées sur la commune de Givry et que de ce 
fait la desserte en médicaments actuelle de cette commune est caractérisée par un ratio d’une officine 
de pharmacie pour environ 1 852 habitants ; 
 
Considérant ainsi que la commune de Givry présente un nombre d'officines supérieur aux seuils 
prévus à l'article L. 5125-4 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que la commune de Givry constitue une unité géographique telle que définie au premier 
alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique ; 

 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à 300 mètres de l’emplacement actuel 
de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DORIER, distance parcourue en 
4 minutes à pied, et à 500 mètres de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELARL PHARMACIE DU REMPART, distance parcourue en 6 minutes à pied ; 
 
Considérant qu’actuellement, les deux officines de pharmacie de Givry sont séparées de 220 mètres, 
distance parcourue en 3 minutes à pied ; 

 
Considérant que l'accès à l’officine issue du regroupement, au cœur de la commune, sera aisé tant 
pour les piétons que pour les automobilistes du fait de la présence de passages prévus à l'intention 
des piétons traversant notamment l’avenue de Chalon (route départementale n° 69), de vastes  
trottoirs bordant cette voie de circulation et de nombreuses places de stationnements privatives, dont 
deux réservées aux personnes à mobilité réduite ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du regroupement permettront  d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
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Considérant que l’officine issue du regroupement approvisionnera la même population résidente ; 
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-2 et 
L.  5125-5 du code de la santé publique pour autoriser le regroupement d’officines de pharmacie est 
rempli ; 
 
Considérant qu’en application de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, modifiée par 
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020, susvisées, l’instruction de la demande initiée le 17 mars 
2020 a été suspendue du 12 mars 2020 au 23 juin 2020, 
 
 

AR R E T E  
 
 
Article 1

er
 : Le regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DORIER, 14 rue de l’Hôtel de Ville à Givry (71640), et 
de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DU REMPART, 43 avenue de la 
République à Givry (71640), dans un local situé 9 place d’Armes au sein de la même commune est 
autorisé.  

 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71#000464 et remplacera les 
licences numéro 71#000177 et numéro 71#000324, délivrées respectivement le 21 juin 1943 et le 
26 novembre 1981, dès lors que le regroupement sera effectif. 

 
Article 3 : L’autorisation de regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL 
PHARMACIE DORIER et de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DU 
REMPART ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, l’officine issue du regroupement doit être effectivement ouverte au 
public dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  

 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification aux demandeurs.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
Saône-et-Loire.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 

 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Il sera notifié aux gérants des sociétés PHARMACIE DORIER et PHARMACIE DU REMPART et une 
copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 

Fait à Dijon, le - 2 octobre 2020 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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BFC-2020-09-24-020

Décision contrôle des structures - EARL de la CHAUME -

N° 2020/184
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-24-017

Décision contrôle des structures - EARL Patrick

PASQUIER - N° 2020/34

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-09-24-017 - Décision contrôle des structures - EARL Patrick PASQUIER - N° 2020/34 141



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-09-24-017 - Décision contrôle des structures - EARL Patrick PASQUIER - N° 2020/34 142



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-09-24-017 - Décision contrôle des structures - EARL Patrick PASQUIER - N° 2020/34 143



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-24-018

Décision contrôle des structures - GAEC LANGUMIER -

N° 2020/177
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-30-008

Décision contrôle des structures - Lydie SOCRATOFF -

2020/25
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-30-009

Décision contrôle des structures - Pierre JUVIGNY - N°

2020/24
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BFC-2020-09-24-014

Décision contrôle des structures - QUERE Isabelle - N°

2020/81
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-09-24-019

Décision contrôle des structures - Thomas BILLARD - N°

2020/87
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BFC-2020-01-20-065

AR valant Autorisation d' exploiter au GAEC AUX

CRAIES - 70140 LA RESIE ST MARTIN

AE TACITE
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Prise de position - demande RESCRIT -contrôle des
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-09-30-010

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DE LA CROIX

DE PIERRE une surface agricole à ETALANS (25)

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DE LA CROIX DE PIERRE une surface agricole à

ETALANS (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le  30/09/2020 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU  l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais  échus pendant  la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant
la période d’urgence sanitaire :

VU l’arrêté préfectoral  n°  R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20-216 BAG du 1er septembre 2020 portant délégation de signature à M. Bruno
DEROUAND, directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt par intérim de la région
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU la  demande  déposée  le  17/02/2020 à la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  02/03/2020,
concernant

DEMANDEUR NOM GAEC DE LA CROIX DE PIERRE
Commune ETALANS, 25580

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FLEURY Gérard
Surface demandée 6ha23a00ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

ETALANS, 25580

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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VU  l'avis  de la commission  départementale  d'orientation  de l'agriculture du Doubs en date des  12 au
15/05/2020 et 10/09/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées au terme du délai de publicité fixé au 16/03/2020
et prorogé par les ordonnances n°2020-306 du 25 mars 2020 et n°2020-560 du13 mai 2020 :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt
du dossier

complet à la
DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à  ETALANS
(25) 10/01/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

GAEC  DU  PRE  LA  PETITE  à  ETALANS
(25) 20/02/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

Julie LEROY - centre équestre de l’Alliance
à ETALANS (25) 17/08/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE est de 0,864 avant reprise et de
0,901 après reprise ;
-  le coefficient de l’exploitation  du GAEC DES GRANDS PRES est de 0,906 avant reprise et de 0,925
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PRE LA PETITE est de 0,980 avant reprise et de 0,991 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Julie LEROY – centre équestre de l’Alliance est de 0,791 avant reprise
et de 0,812 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le  cas où l’exploitation  résultante a un coefficient  d’exploitation
inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE répond au rang de priorité 6 ;
- que la candidature du GAEC DES GRANDS PRES  répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DU PRE LA PETITE répond au rang de priorité 6,
- que la candidature de Julie LEROY - centre équestre de l’Alliance répond au rang de priorité 3 ;

en conséquence,  la  demande  du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE est  reconnue  non prioritaire  par
rapport à celle de MME LEROY Julie - centre équestre de l’Alliance, laquelle demeure non soumise à
autorisation d’exploiter ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er : 

Le GAEC DE LA CROIX DE PIERRE n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le
territoire de la commune de ETALANS rattachée au département du DOUBS :

Référence Cadastrale Surface

WR n°12 6 ha 23 a 00 ca

Soit une surface totale de 6 ha 23 a 00 ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 : 

Le Directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au  GAEC DE LA CROIX DE PIERRE et à la
commune d’ETALANS, transmis pour affichage à la commune de ETALANS et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-09-30-011

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DES GRANDS

PRES une surface agricole à ETALANS (25)

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DES GRANDS PRES une surface agricole à ETALANS

(25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le  30/09/2020 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU  l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais  échus pendant  la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant
la période d’urgence sanitaire :

VU l’arrêté préfectoral  n°  R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20-216 BAG du 1er septembre 2020 portant délégation de signature à M. Bruno
DEROUAND, directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt par intérim de la région
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU la demande déposée le 10/01/2020 à la DDT du Doubs concernant

DEMANDEUR NOM GAEC DES GRANDS PRES
Commune ETALANS, 25580

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FLEURY Gérard
Surface demandée 6ha23a00ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

ETALANS, 25580

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
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VU  l'avis  de la commission  départementale  d'orientation  de l'agriculture du Doubs en date des  12 au
15/05/2020 et 10/09/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées au terme du délai de publicité fixé au 16/03/2020
et prorogé par les ordonnances :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt
du dossier

complet à la
DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC  DU  PRE  LA  PETITE  à  ETALANS
(25) 20/02/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

GAEC  DE  LA  CROIX  DE  PIERRE  à
ETALANS (25) 02/03/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

Julie LEROY - centre équestre de l’Alliance
à ETALANS (25) 17/08/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation  du GAEC DES GRANDS PRES est de 0,906 avant reprise et de 0,925
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PRE LA PETITE est de 0,980 avant reprise et de 0,991 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE est de 0,864 avant reprise et de 0,901
après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation de Julie LEROY – centre équestre de l’Alliance est de 0,791 avant reprise
et de 0,812 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le  cas où l’exploitation  résultante a un coefficient  d’exploitation
inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature du GAEC DES GRANDS PRES  répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DU PRE LA PETITE répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE répond au rang de priorité 6 ;
- que la candidature de Julie LEROY - centre équestre de l’Alliance répond au rang de priorité 3 ;

en conséquence, la demande du GAEC DES GRANDS PRES est reconnue non prioritaire par rapport à
celle de MME LEROY Julie - centre équestre de l’Alliance, laquelle demeure non soumise à autorisation
d’exploiter ;
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Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er : 

Le GAEC DES GRANDS PRES  n’est pas autorisé à exploiter  les parcelles  suivantes  situées sur le
territoire de la commune de ETALANS rattachée au département du DOUBS :

Référence Cadastrale Surface

WR n°12 6 ha 23 a 00 ca

Soit une surface totale de 6 ha 23 a 00 ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 : 

Le Directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  DES  GRANDS  PRES  et  à  la
commune d’ETALANS, transmis pour affichage à la commune de ETALANS et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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Ministère des solidarités et de la santé 

 

Arrêté N°46/2020 

portant modification (n°1) de la composition du conseil d’administration de l'Union 

de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de Franche-Comté 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 

 Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 27 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 09/2018 du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de l'Union de 

Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Franche-Comté ; 

 Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Arrête : 

 

Article 1
er

 

  

L’article 1 de l’arrêté 09/2018 du 18 janvier 2018, portant nomination des membres du conseil d’administration de 

l'Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Franche-Comté, est 

modifié comme suit : 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de CGT-FO : Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 

Suppléant 

Est nommée Mme Rekkia MESSOUSSE 

En remplacement de Mme Dominique VAURS 

Article 2 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Bourgogne 

Franche-Comté. 

 Fait à Nancy, le 13 octobre 2020 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 

 Pour le ministre et par délégation : 

 Le chef d'antenne de Nancy de la Mission  

 Nationale de Contrôle et d'audit des  

 organismes de sécurité sociale 

    
         Patrice BEAUMONT 
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté
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Arrêté n°20-351portant modification de la SIRIAS

Arrêté n°20-351portant modification de la SIRIAS
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